
Dtordra de mon Wuvernement, j'ai, l’honneur d’appeler votre attent%on sur une 
NUVelb ViQlatilon par Israël des résolutdons relatives au cessez-le-feu. 

ti le?? janvier 19, & 8 h 20 (heure loceJ.e), les forces d’occupation d’Israël 

ont dkclexh6 un tir d’artillerie sur le camp des r&@.& de Wadi El-Yabis. . 

isra&ilen s’est étendu aux zones 

Au cours de ces att 8 et non provoquées, trois c5vUs ont t?té 

juin 1957, par laquelle 
t le Gouvernement israélien de “faciliter le retour des 

habS.tants qui se sont enfuis de ces eones depuis le déclenchement des hostdlit&“, 
les autorit& iere.éliennes ont multiplié, aans provocation et avec uue bf@kision 

voulue, leurs tirs d’artillerie suc les camps de rkfugiés, ainsi que les asiaasslnats 

de CiviLs et autres actes de violence. Elles ont intensif16 cette politique 

d’oppression, d’anarchie et de terrorisme afin de promouvoir leurs proprea 

et ambitions politiques. 
le Conseil de s&uritk vous a chargé de suivre 1’applicatIon effective 

de la rdsolution susment~or&e, je me permets de porter cette grave question a votre 
attention en vous priant de faire prendre les mesures nécessairea pour mettre UD 

te aux crhe8 CO s par Tsraël. 
Je vous saurais grsr6 de bien vouloir faire dlstrfbuer le texte de la présente 

lettre CO document Jfficiel du ConseU de sécurit6 et de l’Assemblée Bénbtie= 

L’&bassadeur, 

nt distribu& sous la cote A/7032 
68-W8 a---s 


